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Vu la procédure suivante :  

 
Par une requête enregistrée le 10 novembre 2025, la SARL Kymée demande au 

tribunal d’annuler l’amende proportionnelle de 131 420 francs CFP mise à sa charge au titre du 
défaut de dépôt de sa déclaration nominative de salaires (DNS) et le maintien de l’amende 
forfaitaire de 25 000 francs CFP qui lui a été appliquée. 

 
Elle soutient que : 
- son exercice social se clôturant le 31 mars, il lui était impossible de déposer la DNS 

avant la date limite du 30 juin, son bilan et les rémunérations de la gérance n'étant pas encore 
finalisés ; 

- elle rencontre de « grandes difficultés financières ». 
 
 Par un mémoire en défense, enregistré le 23 janvier 2026, le gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable au motif que les pénalités litigieuses 

n’étaient pas définitives lorsque la demande de remise gracieuse a été adressée à l'administration 
fiscale ; 

- à titre subsidiaire, les moyens invoqués ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 ; 
- le code des impôts de Nouvelle-Calédonie ; 
- le code de justice administrative. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Prieto, rapporteur, 
- et les conclusions de Mme Peuvrel, rapporteure publique. 
 
 
Considérant ce qui suit :   
 
1. La SARL Kymée, qui exerce une activité de pêche et de vente de produits de la 

mer, doit être regardée comme sollicitant du tribunal la décharge de l’amende proportionnelle de 
131 420 francs CFP mise à sa charge au titre du défaut de dépôt de sa déclaration nominative de 
salaires (DNS) 2024 et le maintien de celle forfaitaire de 25 000 francs CFP qui lui a été 
appliquée. 

 
2. Aux termes de l’article 153 du code des impôts de Nouvelle-Calédonie : « I - 

Toute personne physique ou morale versant des traitements, émoluments, salaires ou 
rétributions imposables est tenue de remettre aux services fiscaux, avant le 30 avril de chaque 
année, une déclaration présentée sur un imprimé établi par l’administration. / (…) / IV - 
Toutefois, les déclarations mentionnées aux I, II et III souscrites par voie électronique en 
application des 3° et 8° du II l’article Lp 920.3 doivent parvenir à l’administration au plus tard 
le 30 juin. / (…) / VI. - Les dispositions du présent article s'appliquent sous réserve de celles du 
IV et du V de l'article Lp. 920.3 ». Aux termes de l’article Lp. 920.3 du même code : « I - Toute 
déclaration destinée à la direction des services fiscaux peut être faite par voie électronique, dans 
les conditions fixées par voie contractuelle. / Ce contrat précise notamment, pour chaque 
formalité, les règles relatives à l’identification de l’auteur de l’acte, à l’intégrité, à la lisibilité et 
à la fiabilité de la transmission, à sa date et à son heure, à l’assurance de sa réception ainsi 
qu’à sa conservation. / La réception d’un message transmis conformément aux dispositions du 
présent article tient lieu de la production d’une déclaration écrite ayant le même objet. / II - Les 
dispositions du I s’appliquent : / (…) 3°/ aux déclarations mentionnées aux I et II de l’article 
153 ; / (…) ». En vertu de ces dispositions, toute personne physique ou morale versant des 
salaires est tenue de remettre annuellement aux services fiscaux la DNS. 

 
3. Aux termes du premier paragraphe de l’article 1050 du code des impôts de 

Nouvelle-Calédonie : « I - Le défaut de production dans les délais prescrits de l’un quelconque 
des documents, tels que déclarations, états, relevés, extraits, pièces ou copies de pièces, qui 
doivent être remis à l'administration fiscale donne lieu à l'application d’une amende fiscale de 
25.000 francs ». Aux termes de l’article 1084-6 du même code : « I - Entraîne l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées le non-respect des obligations prévues aux 
I et II de l'article 153. Toutefois, en cas de première infraction, le taux de l'amende est ramené 
de 5 % à 1 %. / (...) / III - Pour l'application des dispositions énoncées aux I et II, la première 
infraction s'entend de l'infraction se rattachant à la première année ou au premier exercice au 
titre de laquelle ou duquel elle est constatée. / IV. - L'application des sanctions mentionnées aux 
I et II ne fait pas obstacle à celle des amendes prévues aux articles 1050 et 1051 ». 

 
4. En premier lieu, la SARL Kymée soutient que son exercice social se clôturant le 

31 mars, il lui était impossible de déposer sa déclaration nominative de salaires avant la date 
limite du 30 juin, son bilan et les rémunérations de la gérance n'étant pas encore finalisés. 
Toutefois, à la date du 31 mars, la société requérante était déjà en mesure d’obtenir les éléments 
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de salaires requis pour le remplissage de la DNS qui concerne les rémunérations versées durant 
l’année civile 2024, accessibles par les bulletins de paie ou par sa comptabilité au travers 
d’extractions du grand livre. Par suite, le moyen invoqué ne peut qu’être écarté. 

 
5. En second lieu, aux termes de l’article 1125 du code des impôts de Nouvelle-

Calédonie : « L’administration peut accorder sur la demande du contribuable : / 1°. des remises 
totales ou partielles d'impôts directs régulièrement établis, lorsque le contribuable est dans 
l’impossibilité de payer par suite de gêne ou d’indigence ; / 2°. des remises totales ou partielles 
d’amendes fiscales ou de majorations d’impôts, ainsi que des pénalités de recouvrement lorsque 
ces pénalités et, le cas échéant, les impositions auxquelles elles s’ajoutent sont définitives ; / 3°. 
par voie de transaction, une atténuation d’amendes fiscales ou de majorations d’impôts lorsque 
ces pénalités et, le cas échéant, les impositions auxquelles elles s’ajoutent ne sont pas définitives. 
Les dispositions des 2°) et 3°) sont, le cas échéant, applicables s’agissant des sommes dues au 
titre de l’intérêt de retard mentionné à l'article Lp 1052. Aucune autorité administrative ou 
judiciaire ne pourra accorder ni remise, ni modération des droits d’enregistrement, ni suspendre 
le recouvrement des sommes dues, sans devenir personnellement et pécuniairement 
responsable ». Si la décision de l'administration fiscale refusant une remise gracieuse ou une 
proposition de transaction prévue par ces dispositions peut être déférée au juge administratif par 
la voie du recours pour excès de pouvoir, cette décision ne peut être annulée que si elle est 
entachée d’une erreur de droit, d’une erreur de fait, d’une erreur manifeste d’appréciation ou 
encore si elle est révélatrice d’un détournement de pouvoir. 

 
6. En l’espèce, la société a déjà commis les mêmes infractions fiscales à l’obligation 

de dépôt de la DNS au cours des exercices 2022 et 2023. En outre, l’examen de l’activité de la 
société requérante révèle un chiffre d’affaires de plus de 7,5 millions de francs CFP sur le seul 
3ème trimestre 2025 qui ne la met pas dans l’impossibilité de s’acquitter de la somme demandée, 
de sorte que le refus de l’administration fiscale d’accorder la remise gracieuse sollicitée n’est pas 
entachée d'erreur manifeste d’appréciation. 

 
7. Il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de 

non-recevoir opposée par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, que la requête de la SARL 
Kymée doit être rejetée. 

  
 

D E C I D E : 
 
 

Article 1er : La requête de la SARL Kymée est rejetée. 
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